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L’ingérence étrangère une menace pour la sécurité 
démocratique en Europe

Amendement1 n° 3
M. Oleksii GONCHARENKO, Ukraine, Conservateurs européens, Patriotes & Affiliés

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 4, insérer le paragraphe suivant:

«En plus de s’ingérer dans les processus électoraux et les référendums, la Fédération de Russie s'immisce 
activement dans la vie politique et sociale européenne en utilisant des méthodes hybrides, notamment la 
diffusion systématique de la désinformation et de la propagande. Pour ce faire, elle se sert de médias 
financés par l'État russe, dont RT et Sputnik, ainsi que de médias affiliés à la Fédération de Russie ou 
financés par elle, et mène des actions coordonnées sur les plateformes de réseaux sociaux.»

Note explicative

L'amendement explique la manière dont les médias financés par l'État russe s'immiscent dans la politique 
européenne.
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